
DIRECTION  DE  L’ATTRACTIVITÉ  ET  DE  L’EMPLOI

202 2  DAE  230  Contribu tion  annuelle  forfaitaire  (10  000  euros)  dans  le  cadre
d’une  convention  de  partena r i a t  avec  le  Comité  Régional  du  Tourisme  (CRT)  Paris
Ile- de- France  dans  le  cadre  de  la  Scandibé r ique- EuroVelo  3  pour  l’exercice  2023

PROJET  DE  DELIBERATION  

EXPOSÉ  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

La  Scandibé rique ,  consti tuan t  la  portion  française  de  l’EuroVelo  3,  relie  Maubeug e
à  Saint- Jean- Pied- de- Port  en  passan t  par  Paris.  D’une  longueu r  d’environ  1700km,
elle  est  le  plus  long  itinérai r e  cyclable  français.  De  par  sa  richesse  paysagè r e ,
pat rimoniale  et  touris tique ,  la  Scandibé r ique  joue  un  rôle  moteur  dans  la  pratique
du  cyclotourism e  dans  le  pays.  S’ajoute  à  cela  une  connexion  à  d’autre s  itinérai re s
cyclables  tels  que  la  Véloscénie,  la  Seine  à  Velo,  l’EuroVelo  1  – La  Vélodyssée  ou
encore  Paris  Strasbou rg .  

Les  par ten ai r e s  de  l’itinérai re  ont  décidé  en  2014  de  s’associer  pour  former  un
comité  d’itinéra i r e ,  composé  de  collectivités  et  d’organis mes  de  tourisme.
L’objectif  de  ce  comité  est  de  perme t t r e  de  développe r  une  dynamique
partena r ia le  autour  de  cet  itinérai re ,  par ticiper  à  sa  mise  en  tourisme  à  l’échelle
nationale  et  europé en n e .  Il  en  a  résul té  une  première  convention  de  partena r i a t
entre  2014  et  2018,  à  la  suite  de  laquelle  le  CRT  Paris  Île- de- France  a  été  désigné
comme  chef  de  file  de  l’itinérai re .  

La  convention  de  partena r i a t  2020- 2023  du  comité  d’itinérai re  s’articule  autour
d’un  plan  d’actions  dont  les  principaux  enjeux  sont  :
 •  Renforcer  la  qualité  des  infras t ruc t u r e s  et  des  équipem e n t s  ;
 •  Densifier  l’offre  de  services  touris tiques  pour  mieux  répond re  aux  besoins  des
cyclotouris t es  ;
 •  Accroître  la  renomm é e  de  la  Scandibé r ique- EuroVelo  3  par  le  biais  d’actions  de
promotion  et  de  communica t ion  auprès  des  clientèles  cibles  identifiées  ;
 •  Observer  et  analyser  la  fréquen t a t ion  de  l’itinérai re  pour  en  évaluer  le
développe m e n t ,  mesure r  l’efficacité  des  actions  engagé e s ,  connaî t r e  et  mieux
répondre  aux  besoins  des  clientèles.
La  dimension  partena r i ale  du  comité  perme t  d’optimiser  les  moyens,  renforce r
l’efficacité  et  décuple r  l’impact  de  la  promotion  sur  les  clientèles  ciblées.  



Engagée  dans  la  transi tion  écologique  du  tourisme  parisien,  la  Ville  de  Paris
promeu t  les  mobilités  douces  et  se  mobilise  pour  valorise r  la  destina t ion
parisienne  comme  étape  de  circuits  de  cyclotourisme.  C’est  pourquoi,  la  Ville  de
Paris  s’est  engagée  au  sein  de  ce  comité  pour  contribue r  au  développe m e n t  de  la
Scandibér ique  –  EuroVelo  3.  Ce  comité  par ticipe  aux  grandes  orienta t ions ,  aux
objectifs,  à  l’organisa t ion,  au  plan  d’actions  et  au  budge t  de  la  struc tu r e
partena r ia le .  Il  aspire  égaleme n t  à  valorise r  l’itinérai re  auprè s  de  divers  acteurs
(offices  de  tourisme,  restau r a t e u r s ,  loueurs  et  répara t e u r s  de  vélo,  etc.).  C’est  ainsi
natu rellem e n t  que  la  Direction  de  l’Attrac tivité  et  de  l’Emploi,  en  tant  que
direc tion  engagé e  sur  les  enjeux  touris tiques ,  souhaite  s’implique r  auprès  du
comité  d’itinérai re  dans  la  valorisa tion  touristique  de  la  Scandibé rique  – EuroVelo
3  aux  côtés  de  la  Direction  de  la  Voirie  et  des  Déplacem e n t s  pour  l’aspec t
technique  lié  aux  parcour s  cyclables .  

Afin  d’accompa g n e r  la  mise  en  œuvre  de  ce  plan  d’actions,  s’inscrivan t  dans  les
orienta t ions  de  la  Stratégie  Tourism e  2022  portées  par  la  Ville,  je  vous  propose
d’attr ibue r  au  CRT  Paris  Ile- de- France ,  au  titre  de  l’exercice  budgé ta i re  2022  et
porté  pour  celui- ci  par  la  Direction  de  l’Attrac tivité  et  de  l’Emploi,  la  contribu tion
annuelle  forfaitaire  de  10  000  euros.

Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris  
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Le  Conseil  de  Paris

Vu  le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales ,  

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  du  ……………………….par  lequel
Madam e  la  Maire  de  Paris  lui  propose  l’att ribu tion  de  la  subven tion
correspond a n t  à  l’exercice  2023,

Vu  la  convention  de  partena r i a t  2020- 2023  entre  la  Ville  de  Paris  et  le
Comité  Régional  de  Tourisme  Paris  Île- de- France

Sur  le  rappor t  présen t é  par  M.  Frédér ic  Hocqua r d  au  nom  de  la  1ère
Commission  ;

Délibère  :

Article  1  :  Pour  l’année  2023,  une  contribu tion  annuelle  forfaitai re  d’un
montan t  de  10  000  euros  est  att ribuée  à  l’association  Comité  Régional  de
Tourisme  Paris  Île- de- France  domicilée  au  11  rue  Faubourg  Poissonniè r e ,
Paris  19 ème .

Article  2  :  La  dépense  correspond a n t e  sera  imputée  au  budge t  de
fonctionne m e n t  de  la  Ville  de  Paris  2022,  et  exercices  suivants  si  besoin,
sous  rése rve  de  la  décision  de  finance me n t  et  de  la  disponibilité  des
crédits .  


